
 
AOP MOTHAIS SUR FEUILLE 

 
Avis de consultation publique 

 
Lors de sa séance du 16 mars 2023, le comité national des appellations d'origine laitières, 
agroalimentaires et forestières de l’INAO a décidé la mise en consultation publique du projet d’aire 
géographique de l’appellation d’origine susmentionnée. 
 
Cette aire géographique concerne 236 communes réparties sur les départements de La 
Charente, La Charente-Maritime, La Vendée, La Vienne et Les Deux-Sèvres. La liste des 
communes proposées est précisée ci-dessous : 
 
- Département de la CHARENTE : LES ADJOTS, BARRO, BERNAC, BESSE, BIOUSSAC, 
BRETTES, CHARME, LA CHEVRERIE, CONDAC, COURCOME, EBREON, EMPURE, LA 
FAYE, LA FORET-DE-TESSE, LES GOURS, LONDIGNY, LONGRE, LA MAGDELEINE, 
MONTJEAN, NANTEUIL-EN-VALLEE, PAIZAY-NAUDOUIN-EMBOURIE, RAIX, RUFFEC, 
SAINT-FRAIGNE, SAINT-MARTIN-DU-CLOCHER, SALLES-DE-VILLEFAGNAN, SOUVIGNE, 
TAIZE-AIZIE, THEIL-RABIER, TUSSON, VERTEUIL-SUR-CHARENTE, VILLEFAGNAN, 
VILLIERS-LE-ROUX ; 
 
- Département de la CHARENTE-MARITIME : BENON, CONTRE, COURCON, CRAM-CHABAN, 
DAMPIERRE-SUR-BOUTONNE, LES EDUTS, LA GREVE-SUR-MIGNON, LA LAIGNE, 
ROMAZIERES, SAINT-MANDE-SUR-BREDOIRE, SAINT-PIERRE-D'AMILLY, SAINT-
SEVERIN-SUR-BOUTONNE, SALEIGNES, LA VILLEDIEU, VILLIERS-COUTURE, VINAX ; 
 
- Département de la VENDEE : BENET, DAMVIX, LE MAZEAU, SAINT-SIGISMOND ; 

 
- Département de la VIENNE : ANCHE, ASNOIS, BLANZAY, BRUX, CELLE-L'EVESCAULT, 
CHAMPAGNE-LE-SEC, CHAMPNIERS, LA CHAPELLE-BATON, CHARROUX, CHATEAU-
GARNIER, CHAUNAY, CIVRAY, CLOUE, CURCAY-SUR-VONNE, GENOUILLE, JAZENEUIL, 
LINAZAY, LIZANT, LUSIGNAN, MARCAY, MARIGNY-CHEMEREAU, ROMAGNE, ROUILLE, 
SAINT-GAUDENT, SAINT-MACOUX, SAINT-PIERRE-D'EXIDEUIL, SAINT-ROMAIN, SAINT-
SAUVANT, SAINT-SAVIOL, SANXAY, SAVIGNE, SOMMIERES-DU-CLAIN, SURIN, VALENCE-
EN-POITOU, VOULEME, VOULON ; 
 
- Département des DEUX-SEVRES : AIFFRES, AIGONDIGNE, ALLOINAY, AMURE, ARCAIS, 
ARDIN, ASNIERES-EN-POITOU, AUBIGNE, AUGE, AVON, AZAY-LE-BRULE, BEAULIEU-
SOUS-PARTHENAY, BEAUSSAIS-VITRE, BEAUVOIR-SUR-NIORT, BECELEUF, BESSINES, 
BOUGON, LE BOURDET, BRIEUIL-SUR-CHIZE, BRIOUX-SUR-BOUTONNE, BRULAIN, 
CAUNAY, CELLES-SUR-BELLE, CHAMPDENIERS, LA CHAPELLE-BATON, LA CHAPELLE-
POUILLOUX, LES CHATELIERS, CHAURAY, CHEF-BOUTONNE, CHENAY, CHERIGNE, 
CHERVEUX, CHEY, CHIZE, CLAVE, CLUSSAIS-LA-POMMERAIE, COULON, COULONGES-
SUR-L'AUTIZE, COUTURE-D'ARGENSON, LA CRECHE, ECHIRE, ENSIGNE, EPANNES, 
EXIREUIL, EXOUDUN, FAYE-SUR-ARDIN, FOMPERRON, FONTENILLE-SAINT-MARTIN-
D'ENTRAIGUES, FONTIVILLIE, FORS, LES FOSSES, LA FOYE-MONJAULT, FRANCOIS, 
FRESSINES, FRONTENAY-ROHAN-ROHAN, GERMOND-ROUVRE, GRANZAY-GRIPT, 
JUILLE, JUSCORPS, LEZAY, LIMALONGES, LORIGNE, LOUBIGNE, LOUBILLE, LUCHE-SUR-
BRIOUX, LUSSERAY, MAGNE, MAIRE-LEVESCAULT, MAISONNAY, MARCILLE, MARIGNY, 
MAUZE-SUR-LE-MIGNON, MAZIERES-EN-GATINE, MELLE, MELLERAN, MENIGOUTE, 
MESSE, MONTALEMBERT, LA MOTHE-SAINT-HERAY, NANTEUIL, NIORT, PAIZAY-LE-



CHAPT, PAMPROUX, PERIGNE, PERS, PLAINE-D'ARGENSON, PLIBOUX, PRAHECQ, 
PRAILLES-LA-COUARDE, PRIN-DEYRANCON, REFFANNES, LA ROCHENARD, ROM, 
ROMANS, SAINT-CHRISTOPHE-SUR-ROC, SAINT-COUTANT, SAINT-GELAIS, SAINT-
GEORGES-DE-NOISNE, SAINT-GEORGES-DE-REX, SAINT-GERMIER, SAINT-HILAIRE-LA-
PALUD, SAINT-LIN, SAINT-MAIXENT-L'ECOLE, SAINT-MARC-LA-LANDE, SAINT-MARTIN-
DE-BERNEGOUE, SAINT-MARTIN-DE-SAINT-MAIXENT, SAINT-MAXIRE, SAINT-PARDOUX-
SOUTIERS, SAINT-POMPAIN, SAINT-REMY, SAINT-ROMANS-DES-CHAMPS, SAINT-
ROMANS-LES-MELLE, SAINT-SYMPHORIEN, SAINT-VINCENT-LA-CHATRE, SAINTE-
EANNE, SAINTE-NEOMAYE, SAINTE-OUENNE, SAINTE-SOLINE, SAIVRES, SALLES, 
SANSAIS, SAUZE-VAUSSAIS, SCIECQ, SECONDIGNE-SUR-BELLE, SELIGNE, SEPVRET, 
SOUDAN, SOUVIGNE, SURIN, VALDELAUME, VAL-DU-MIGNON, VALLANS, VANCAIS, LE 
VANNEAU-IRLEAU, VANZAY, VAUTEBIS, VERNOUX-SUR-BOUTONNE, VERRUYES, LE 
VERT, VILLEFOLLET, VILLEMAIN, VILLIERS-EN-BOIS, VILLIERS-SUR-CHIZE, VILLIERS-EN-
PLAINE, VOUHE, VOUILLE, XAINTRAY. 
 
La consultation se déroulera du 14/04/2023 au 14/06/2023 inclus.  
 
Pendant ce délai, et conformément à la Directive INAO-DIR-2015-03, toute personne physique 
ou morale ayant un intérêt légitime dans le dossier pourra formuler des réclamations auprès de 
l’INAO par courrier (recommandé avec accusé de réception le cas échéant) à l’adresse suivante 
: 16 rue du Clon – 49000 ANGERS ou par courriel à l'adresse suivante : inao-
angers@inao.gouv.fr 

 
Aucune réclamation ne sera prise en compte après le 15/06/2023, le cachet de la poste ou 
l’accusé de réception électronique faisant foi. 
 
Le dossier complet est consultable dans le délai prévu ci-dessus sur rendez-vous au site INAO 
susnommé (ainsi qu’au siège de l'ODG : Syndicat de défense du Mothais-sur-Feuille – Agropôle 
– 2133, route de Chauvigny – 86550 MIGNALOUX-BEAUVOIR le cas échéant) aux jours et 
heures habituels d’ouverture des bureaux. 
 


